
  

                                                                                                                                                              SÉCURITE 

 

18 Mai 2018 Contact :           Mélanie PLANQUE  / planquem@d42.ffbatiment.fr  

Inscription:     Catherine AULAGNE / aulagnec@d42.ffbatiment.fr  
2018/153 

 
 

 
Nous vous rappelons que chaque entreprise, dès lors qu’elle emploie un salarié, doit posséder 
son « Document UNIQUE d’Evaluation des Risques » qui doit être mis à jour chaque année et 

accessible à tous en entreprise. 
 

Nous vous proposons un accompagnement gratuit, en partenariat avec l’OPPBTP.  
 

Une date sur SAINT ETIENNE, session de ½ journée: 

 

 Mardi 26 Juin de 8h45 à 12h 

Fédération du BTP Loire - 17 rue de l’Apprentissage - 42002 Saint-Etienne  

 

Nous vous conseillons donc de vous inscrire dès maintenant  
 (Nombre de places limité à 8 participants et inscription par ordre d’arrivée).  

 

 

ATTENTION : Au Préalable. 
 

 
1. Chaque participant à Saint Etienne devra venir avec son ordinateur portable.  

 
2. Avant de vous présenter, il sera nécessaire et impératif de vous connecter sur le site 

www.preventionbtp.fr afin d’être sûr de pouvoir aller modifier votre document déjà existant dans 
votre « espace prévention ». 
 

3. N’oubliez pas de noter votre identifiant ainsi que votre mot de passe. 

 

 

 
4.  

 
1.   

 

2. De valider votre participation et de vous engager sur les deux dates obligatoires pour créer votre 

  

 Action Mise à Jour du D.U 
   

Document Unique d’évaluation 
 des risques professionnels 

 

 Accompagnement des entreprises 
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